
       
    

Lons-le-Saunier, le 05 janvier 2021 
 

 
Objet : Une plaquette pour mieux connaître les chauves-souris de la Côte de Mancy et ses environs 

 
        

 
Madame, Monsieur,  
 
Riverains, usagers ou acteurs de la Côte de Mancy, vous avez sans nul doute déjà croisé le vol d’une 

chauve-souris, animal mystérieux et nocturne remplaçant la nuit les oiseaux mangeurs d’insectes le jour.  
 

Saviez-vous qu’il existe plus d’espèces de chauves-souris en France que d’espèces de mulots, 
campagnols, rats, souris, loirs et lérots réunies ? Qu’elles ne font qu’un petit par an ? Qu’une pipistrelle 
pesant le poids d’une pièce de 20 centimes peut vivre pourtant jusqu’à 16 ans ? Consommer près de 600 
insectes de la taille d’un moustique en une nuit ? Et que nombre d’entre elles sont directement menacées, 
ou favorisées, par nos activités humaines.  

 

Pour mieux connaître et préserver ces espèces remarquables, les associations naturalistes impliquées 
sur la Côte de Mancy ont mené depuis plus de 15 ans des investigations sur et en dehors de cet espace 
protégé. De ces recherches et inventaires découle cette publication, fruit d’un important travail d’analyse et 
de synthèse, et que nous avons le plaisir de vous adresser aujourd’hui.  

 

Pourquoi vous donner ces informations ? Parce que si la Réserve de Mancy est un territoire de 
chasse pour les chauves-souris, celles-ci gîtent à l’extérieur, notamment dans le bâti des quartiers et villages 
proches, utilisent les jardins, haies, vergers, bosquets et autres arbres isolés comme couloirs indispensables à 
leurs déplacements. A ce titre, l’éclairage nocturne généralisé est pour elles, une source de nuisance 
fortement préjudiciable.  

 

Aussi, votre implication, vos observations, vos aménagements et vos actions au quotidien sont aussi 
importantes que nos actions de gestion et de préservation sur la Côte de Mancy.  

 

Nous vous souhaitons bonne lecture de ce document élaboré par l’association Jura Nature 
Environnement, pour le compte de la ville de Lons-le-Saunier animatrice du site Natura 2000 de la Côte de 
Mancy. Nous restons à votre disposition pour échanger sur ces sujets, répondre à vos questions, vous 
conseiller dans vos projets, extérieurs comme intérieurs. Convaincus que vous serez sensibles à ces enjeux 
locaux de biodiversité, nous vous transmettons, Madame, Monsieur, cher.e.s habitant.e.s, nos plus cordiales 
salutations.  

 
 

         Pour le Conseil Collégial de JNE   Pour le Maire de la ville de Lons-le-Saunier 
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